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(54)  Plateau  de  préparation  et  de  conditionnement  de  produits  unitaires  et  procédé  et  dispositif 
de  mise  en  forme  d'un  tel  plateau 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  plateau  (1)  de  pré- 
paration  et  de  conditionnement  de  produits  unitaires, 
comme  par  exemple  des  produits  alimentaires  du  type 
tartelettes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  à  partir  d'un 
flan  métallique  (2)  de  faible  épaisseur  et  en  ce  qu'il  com- 

porte  au  moins  deux  rangées  d'au  moins  deux  alvéoles 
(3)  et  un  bord  périphérique  roulé  (4)  de  rigidification  du- 
dit  plateau  (1). 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  et 
un  dispositif  de  mise  en  forme  par  emboutissage  d'un 
tel  plateau. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  plateau 
de  préparation  et  de  conditionnement  de  produits  uni- 
taires,  comme  par  exemple  des  produits  alimentaires 
crus  à  cuire  surgelés  ou  précuits  frais  ou  surgelés  ou 
cuits,  du  type  tartelettes. 
[0002]  L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé 
et  un  dispositif  de  mise  en  forme  d'un  tel  plateau  de  con- 
ditionnement  et  de  cuisson. 
[0003]  Certains  produits  comme  par  exemple  des 
produits  alimentaires  du  type  tartelettes  ou  bouchées 
d'apéritif  sont  réalisés  à  partir  d'une  pâte  déposée  dans 
un  moule  et  recouverte  d'une  garniture  salée  ou  sucrée 
ou  d'un  autre  élément  recouvert  d'une  autre  couche  de 
pâte. 
[0004]  Jusqu'à  présent,  plusieurs  méthodes  de  pré- 
paration  de  ce  genre  de  produits  sont  couramment  uti- 
lisées,  soit  les  produits  sont  précuits  et  commercialisés 
en  frais  ou  en  surgelés,  soit  les  produits  sont  cuits  et 
commercialisés  en  frais  ou  surgelés. 
[0005]  Dans  le  cas  de  produits  précuits,  commercia- 
lisés  en  frais  ou  en  surgelés,  ces  produits  sont  formés 
dans  un  moule  métallique  qui  permet  une  précuisson  et 
les  produits  précuits  sont  retirés  du  moule  et  déposés 
sur  un  plateau  qui  comporte  des  logements  destinés  à 
recevoir  chacun  un  produit,  puis  les  produits  sont  sur- 
gelés  et  emballés  pour  leur  commercialisation. 
[0006]  Dans  le  cas  de  produits  cuits  commercialisés 
en  frais  ou  en  surgelés,  ces  produits  sont  également  for- 
més  dans  un  moule  métallique  qui  permet  la  cuisson  et 
les  produits  cuits  sont  retirés  du  moule  et  déposés  sur 
un  plateau  qui  comporte  des  logements  destinés  à  re- 
cevoir  chacun  un  produit. 
[0007]  Généralement  les  plateaux  utilisés  jusqu'à 
présent  sont  obtenus  à  partir  d'une  feuille  en  matière 
plastique  qui  est  thermoformée  pour  réaliser  les  loge- 
ments. 
[0008]  Avant  la  consommation  de  ces  produits,  ils 
sont  retirés  du  plateau,  puis  déposés  sur  une  plaque  de 
cuisson  et  réchauffés  à  la  température  désirée. 
[0009]  Ainsi,  la  fabrication  de  ce  genre  de  produits  né- 
cessite  dans  tous  les  cas  une  multitude  d'opérations  de 
manipulation  pendant  sa  fabrication  et  chez  le  consom- 
mateur  avec  les  risques  de  dégradation  du  produit  que 
ces  différentes  manipulations  peuvent  entraîner. 
[0010]  L'invention  a  pour  but  d'éviter  ces  inconvé- 
nients  en  proposant  un  plateau  utilisable  depuis  la  fa- 
brication  jusqu'à  la  commercialisation,  la  cuisson  ou  le 
réchauffage  de  ces  produits  chez  le  consommateur  et 
qui  permet  donc  la  préparation,  la  cuisson,  la  surgéla- 
tion  de  produits  unitaires  ainsi  que  la  commercialisation 
et  le  réchauffage  de  ces  produits. 
[0011]  L'invention  a  donc  pour  objet  un  plateau  de 
préparation  et  de  conditionnement  de  produits  unitaires, 
comme  par  exemple  des  produits  alimentaires  crus  à 
cuire  surgelés  ou  précuits  frais  ou  surgelés  ou  cuits,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  à  partir  d'un  flan  métal- 

lique  de  faible  épaisseur  et  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  deux  rangées  d'au  moins  deux  alvéoles  et  un 
bord  périphérique  roulé  de  rigidification  dudit  plateau. 
[0012]  Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention: 

5 
chaque  alvéole  a  une  forme  tronconique  ou  hémis- 
phérique, 
la  paroi  latérale  de  chaque  alvéole  est  lisse  ou  can- 
nelée, 

10  -  le  plateau  comporte,  entre  les  rangées  des  alvéo- 
les,  des  plots  en  saillie  s'étendant  perpendiculaire- 
ment  au  flan  métallique  et  dirigés  alternativement 
dans  une  direction  opposée, 
chaque  plot  a  une  forme  tronconique  ou  hémisphé- 

15  rique, 
le  fond  des  alvéoles  comporte  au  moins  un  orifice. 

[0013]  L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé 
de  mise  en  forme  d'un  plateau  de  préparation  et  de  con- 

20  ditionnement  de  produits  unitaires,  caractérisé  en  ce 
que  : 

on  découpe  un  flan  dans  une  feuille  métallique  de 
faible  épaisseur, 

25  -  on  serre  le  flan  métallique  à  une  pression  P1  sur 
toute  sa  surface  en  dehors  des  portions  du  flan  des- 
tinées  à  former  les  alvéoles, 
on  forme  par  emboutissage  du  flan  métallique  au 
moins  deux  rangées  d'au  moins  deux  alvéoles, 

30  -  on  serre  le  flan  métallique  à  une  pression  P2  supé- 
rieure  à  P1  plus  l'effort  d'emboutissage  et  on  réalise 
le  tombage  du  bord  périphérique  dudit  flan  métalli- 
que, 
et  on  exerce  sur  le  bord  tombé  une  pression  P3  in- 

35  férieure  à  P2  pour  rouler  le  bord  tombé  et  former  un 
bord  périphérique  roulé  de  rigidification  dudit  pla- 
teau.  Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention: 
simultanément  à  la  formation  des  alvéoles,  on  for- 
me  entre  les  rangées  desdites  alvéoles  des  plots 

40  en  saillie  s'étendant  perpendiculairement  au  flan 
métallique  et  dirigés  dans  la  même  direction  que 
ces  alvéoles, 
après  le  tombage  du  bord  périphérique,  on  forme 
entre  les  rangées  desdites  alvéoles  des  plots  en 

45  saillie  s'étendant  perpendiculairement  au  flan  mé- 
tallique  et  dirigés  dans  une  direction  opposée  à  cel- 
le  des  alvéoles,  les  plots  de  direction  opposée  étant 
alternés  les  uns  par  rapport  aux  autres, 
on  réalise  au  moins  un  orifice  dans  le  fond  desdites 

so  alvéoles  simultanément  à  la  formation  des  plots  de 
direction  opposée  à  celle  des  alvéoles. 

[0014]  L'invention  a  aussi  pour  objet  un  dispositif  de 
mise  en  forme  d'un  plateau  de  préparation  et  de  condi- 

55  tionnement  de  produits  unitaires,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend: 

un  bloc  inférieur  fixe, 
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un  bloc  supérieur  déplaçable  verticalement, 
des  moyens  de  guidage  du  bloc  supérieur  par  rap- 
port  au  bloc  inférieur, 
des  moyens  de  découpage  d'un  flan  dans  une 
feuille  métallique  de  faible  épaisseur,  s 
des  moyens  de  serrage  du  flan  métallique  sur  toute 
sa  surface  en  dehors  des  portions  du  flan  destinées 
à  former  les  alvéoles, 
des  moyens  de  formation  par  emboutissage  du  flan 
métallique  d'au  moins  deux  rangées  d'au  moins  10 
deux  alvéoles, 
et  des  moyens  de  tombage  du  bord  périphérique  du 
flan  métallique  et  de  roulage  de  ce  bord  tombé  pour 
former  un  bord  roulé  de  rigidification  dudit  plateau. 
Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  :  15 
le  dispositif  comprend  des  moyens  de  formation  par 
emboutissage  de  plots  en  saillie  s'étendant  perpen- 
diculairement  au  flan  métallique  entre  les  rangées 
des  alvéoles  et  dirigés  alternativement  dans  une  di- 
rection  opposée,  20 
le  dispositif  comprend  des  moyens  de  perçage  du 
fond  des  alvéoles. 

[0015]  Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre,  25 
donnée  à  titre  d'exemple  et  faite  en  référence  aux  des- 
sins  annexés,  sur  lesquels  : 

[0016]  Sur  les  Figs.  1  et  2  on  a  représenté  un  plateau 
1  de  préparation  et  de  conditionnement  de  produits  uni- 
taires,  comme  par  exemple  les  produits  alimentaires  du 
type  tartelettes  ou  bouchées  d'apéritif  et  généralement  55 
de  produits  alimentaires  crus  à  cuire  surgelés  ou  pré- 
cuits  frais  ou  surgelés  ou  cuits. 
[0017]  Le  plateau  1  est  réalisé  à  partir  d'un  flan  mé- 

tallique  2  de  faible  épaisseur  et  comporte  au  moins  deux 
rangées  A,  B...  d'au  moins  deux  alvéoles  3  et  un  bord 
périphérique  4  roulé  de  rigidification  dudit  plateau  1. 
[0018]  Le  flan  métallique  2  est  par  exemple  en  alliage 
d'aluminium  et  son  épaisseur  est  comprise  entre  80  à 
120u,m. 
[0019]  Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur 
les  figures,  le  plateau  1  comporte  trois  rangées  A,  B,  C 
de  quatre  alvéoles  3  chacune. 
[0020]  Les  alvéoles  3  ont  une  forme  tronconique  et  la 
paroi  latérale  de  chaque  alvéole  3  est  munie  de  canne- 
lures  3a. 
[0021]  Selon  une  variante,  la  paroi  latérale  de  chaque 
alvéole  3  peut  être  lisse. 
[0022]  Selon  une  autre  variante,  les  alvéoles  3  peu- 
vent  avoir  une  forme  hémisphérique  et  la  paroi  latérale 
de  chaque  alvéole  3  peut  être  lisse  ou  munie  de  canne- 
lures. 
[0023]  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  re- 
présenté  sur  les  Figs.  1  à  3,  le  plateau  1  comporte,  entre 
les  rangées  A,  B,  C  des  alvéoles  3,  des  plots  5a  et  5b 
s'étendant  perpendiculairement  au  flan  métallique  2  et 
dirigés  alternativement  dans  une  direction  opposée. 
[0024]  Ainsi,  les  plots  5a  sont  dirigés  dans  la  même 
direction  que  les  alvéoles  3  et  les  plots  5b  sont  dirigés 
dans  une  direction  opposée  à  celle  des  alvéoles  3,  com- 
me  représenté  à  la  Fig.2. 
[0025]  Par  ailleurs,  les  plots  5a  et  5b  peuvent  avoir 
une  forme  tronconique  ou  hémisphérique. 
[0026]  A  titre  d'exemple,  chaque  alvéole  3  a  un  dia- 
mètre  de  l'ordre  de  50mm  et  une  profondeur  comprise 
entre  10  et  llmm  et  chaque  plot  5a  et  5b  a  une  hauteur 
de  l'ordre  de  6mm. 
[0027]  Ainsi,  lorsque  les  plateaux  1  sont  placés  les 
uns  sur  les  autres  comme  représenté  à  la  Fig.3,  de  telle 
manière  que  les  plots  5a  du  plateau  1  inférieur  dirigés 
vers  le  haut  soient  en  vis  à  vis  des  plots  5b  du  plateau 
1  supérieur.  La  hauteur  de  ces  plots  5a  et  5b  est  telle 
que  le  fond  des  alvéoles  3  du  plateau  1  supérieur  n'entre 
pas  en  contact  avec  le  produit  déposé  dans  les  alvéoles 
3  du  plateau  inférieur. 
[0028]  Dans  le  cas  de  produits  alimentaires,  comme 
par  exemple  des  tartelettes  ou  des  bouchées  d'apéritif, 
la  pâte  est  déposée  sur  le  fond  des  alvéoles  3  et  est 
étalée  pour  qu'elle  épouse  la  forme  de  ces  alvéoles  3. 
[0029]  Ensuite,  une  garniture  salée  ou  sucrée  ou  un 
autre  élément  recouvert  d'une  autre  couche  de  pâte  est 
déposé  sur  la  pâte  étalée  dans  chaque  alvéole  3. 
[0030]  Après  cuisson  ou  surgélation,  plusieurs  pla- 
teaux  1  sont  disposés  les  uns  sur  les  autres  et  introduits 
dans  un  emballage  pour  la  distribution  et  la  commercia- 
lisation. 
[0031]  Si  les  produits  doivent  être  cuits  ou  réchauffés 
avant  leur  consommation,  le  plateau  sert  également  de 
support  pour  ce  réchauffage. 
[0032]  Ainsi,  le  plateau  1  selon  l'invention  est  utilisa- 
ble  depuis  la  préparation  des  produits  jusqu'à  leur  con- 
sommation  et  cela  pour  toutes  les  méthodes  de  fabrica- 

la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  de  dessus  d'un 
plateau  de  préparation  et  de  conditionnement  con-  30 
forme  à  l'invention, 
la  Fig.  2  est  une  vue  schématique  de  côté  du  pla- 
teau, 
la  Fig.  3  est  une  vue  schématique  de  côté  de  deux 
plateaux  superposés,  35 
la  Fig.  4  est  une  vue  schématique  en  coupe  trans- 
versale  et  en  position  ouverte  d'un  dispositif  de  mise 
en  forme  du  plateau  conforme  à  l'invention, 
la  Fig.  5  est  une  vue  de  détail  à  plus  grande  échelle 
montrant  les  moyens  de  formation  des  alvéoles  et  40 
les  moyens  de  perçage  du  fond  desdites  alvéoles, 
la  Fig.  6  est  une  vue  schématique  en  coupe  longi- 
tudinale  du  dispositif  montrant  les  moyens  de  for- 
mation  des  plots, 
la  Fig.  7  est  une  vue  en  coupe  transversale  et  en  45 
position  fermée  du  dispositif, 
les  Figs.  8  à  1  3  sont  des  vues  schématiques  en  cou- 
pe  transversale  montrant  les  différentes  étapes  du 
procédé  de  mise  en  forme  du  plateau  conforme  à 
l'invention.  so 

3 
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tion  des  produits. 
[0033]  Pour  éviter  une  condensation  dans  le  fond  des 
alvéoles  3  au  moment  de  la  cuisson  ou  de  réchauffage 
des  produits,  le  fond  des  alvéoles  3  comporte  au  moins 
un  orifice  6,  comme  représenté  à  la  Fig.  1  . 
[0034]  En  se  reportant  maintenant  aux  Figs.  4  à  7,  on 
va  décrire  le  dispositif  de  mise  en  forme  du  plateau  1  . 

un  bloc  supérieur  11  déplaçable  verticalement  par 
l'intermédiaire  d'un  coulisseau  12  de  la  presse, 
des  moyens  20  de  guidage  du  bloc  supérieur  11  par 
rapport  au  bloc  inférieur  10, 
des  moyens  30  de  découpage  d'un  flan  2  dans  une 
feuille  métallique  de  faible  épaisseur, 
des  moyens  40  de  serrage  du  flan  métallique  2  sur 
toute  sa  surface  en  dehors  des  portions  du  flan  des- 
tinées  à  former  les  alvéoles  3, 
des  moyens  50  de  formation  par  emboutissage  du 
flan  métallique  d'au  moins  deux  rangées  A,  B...  d'au 
moins  deux  alvéoles  3, 
et  des  moyens  de  tombage  du  bord  périphérique  du 
flan  métallique  2  et  de  roulage  de  ce  bord  tombé 
pour  former  le  bord  roulé  4  de  rigidification  du  pla- 
teau  1. 

[0035]  Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur 
les  Figs.  4  à  7,  le  dispositif  comprend  également  des 
moyens  70  de  formation  par  emboutissage  des  plots  5a 
et  5b  en  saillie  s'étendant  perpendiculairement  au  flan 
métallique  2  entre  les  rangées  des  alvéoles  3  et  dirigés 
alternativement  dans  une  direction  opposée  et  des 
moyens  80  de  perçage  du  fond  des  alvéoles  3. 
[0036]  Dans  ce  qui  suit,  le  dispositif  de  mise  en  forme 
du  plateau  1  sera  décrit  pour  la  réalisation  d'un  plateau 
1  de  forme  sensiblement  rectangulaire  avec  des  coins 
arrondis,  comme  représenté  à  la  Fig.  1. 
[0037]  Ainsi,  les  moyens  30  de  découpage  du  flan 
métallique  2  ainsi  que  les  moyens  de  serrage  de  ce  flan 
métallique  2  ont  une  forme  générale  rectangulaire  com- 
plémentaire  au  plateau  1. 
[0038]  Comme  représenté  à  la  Fig.  4,  les  moyens  20 
de  guidage  du  bloc  supérieur  11  par  rapport  au  bloc  in- 
férieur  10  sont  formés  par  des  fourreaux  21  de  préfé- 
rence  au  nombre  de  quatre  disposés  à  chaque  coin  du 
bloc  inférieur  10  et  par  des  colonnes  22  solidaires  du 
bloc  supérieur  11  et  de  préférence  au  nombre  de  quatre, 
destinées  à  coulisser  verticalement  chacune  dans  un 
fourreau  21  . 
[0039]  Les  moyens  30  de  découpage  du  flan  métalli- 
que  2  dans  une  feuille  métallique  de  faible  épaisseur 
comprennent  une  bague  de  coupe  inférieure  31  ,  fixe  et 
supportée  par  le  bloc  inférieur  1  0  au  moyen  de  colonnes 
31a. 
[0040]  Cette  bague  de  coupe  inférieure  31  comporte 
une  cavité  centrale  33  de  forme  complémentaire  au  con- 
tour  du  plateau  1  . 
[0041]  Les  moyens  30  de  découpage  du  flan  métalli- 
que  2  comprennent  également  un  poinçon  de  coupe  su- 

périeur  34  solidaire  du  bloc  supérieur  11  déplaçable  ver- 
ticalement  et  dont  le  contour  externe  est  de  forme  com- 
plémentaire  au  contour  interne  de  la  bague  de  coupe 
inférieure  31  . 

s  [0042]  Le  poinçon  de  coupe  supérieur  34  est  destiné 
à  pénétrer  à  l'intérieur  de  la  cavité  33  de  la  bague  de 
coupe  inférieure  31  et,  comme  représenté  à  la  Fig.  4,  le 
bord  interne  de  la  bague  de  coupe  inférieure  31  et  le 
bord  externe  du  poinçon  de  coupe  supérieur  34  sont  bi- 

10  seautés  de  façon  à  former  des  arêtes  tranchantes  com- 
plémentaires. 
[0043]  Les  moyens  40  de  serrage  du  flan  métallique 
2  comprennent  un  serre-flan  périphérique  inférieur  41 
disposé  à  l'intérieur  de  la  cavité  33  de  la  bague  de  coupe 

15  31  et  déplaçable  verticalement  au  moyen  d'organes 
d'actionnement  32  supportés  par  le  bloc  inférieur  10. 
[0044]  Le  serre-flan  périphérique  inférieur  41  compor- 
te  un  épaulement  externe  41a  qui  coopère  avec  les  or- 
ganes  d'actionnement  32. 

20  [0045]  Les  moyens  40  de  serrage  du  flan  métallique 
2  comprennent  aussi  un  serre-flan  central  inférieur  42 
logé  à  l'intérieur  du  serre-flan  périphérique  inférieur  41 
et  déplaçable  verticalement  indépendamment  du  serre- 
flan  périphérique  inférieur  41,  comme  on  le  verra  ulté- 

25  rieurement. 
[0046]  En  position  repos  comme  représentée  à  la  Fig. 
4,  le  serre-flan  central  inférieur  42  est  en  appui  sur  une 
butée  41b  solidaire  du  serre-flan  périphérique  inférieur 
41  et  qui  permet  de  ramener  ledit  serre-flan  central  in- 

30  férieur  42  dans  sa  position  initiale  après  le  formage  du 
plateau  1. 
[0047]  Les  moyens  40  de  serrage  du  flan  métallique 
2  sont  également  formés  par  le  poinçon  de  coupe  su- 
périeur  34  solidaire  du  bloc  supérieur  11  et  destiné  à 

35  coopérer  avec  le  serre-flan  périphérique  inférieur  41  et 
par  une  matrice  43  logée  à  l'intérieur  du  poinçon  de  cou- 
pe  supérieur  34  et  destinée  à  coopérer  avec  le  serre- 
flan  central  inférieur  42. 
[0048]  Ainsi  que  représenté  à  la  Fig.  4,  la  matrice  43 

40  est  supportée  par  le  bloc  supérieur  11  au  moyen  d'au 
moins  un  organe  élastique  de  compression  44  interposé 
entre  le  bloc  supérieur  11  et  une  semelle  43a  au-des- 
sous  de  laquelle  est  fixée  la  matrice  43. 
[0049]  Les  moyens  d'actionnement  32  sont  formés 

45  par  au  moins  deux  vérins  à  double  effet  qui  permettent 
de  serrer  le  flan  métallique  2  à  deux  pressions  différen- 
tes  par  l'intermédiaire  du  serre-flan  périphérique  infé- 
rieur  41,  du  serre-flan  central  inférieur  42  ,  du  poinçon 
de  coupe  supérieur  34  et  de  la  matrice  43. 

50  [0050]  Le  serre-flan  central  inférieur  42  comporte  au 
moins  deux  rangées  d'au  moins  deux  logements  44  et 
la  matrice  43  comporte  également  au  moins  deux  ran- 
gées  d'au  moins  deux  logements  45  disposés  en  vis  à 
vis  des  logements  44. 

55  [0051]  Le  nombre  de  logements  44  et  45  ménagés 
respectivement  dans  le  serre-flan  central  inférieur  42  et 
dans  la  matrice  45  correspond  au  nombre  d'alvéoles  3 
à  former  dans  le  flan  métallique  2  pour  obtenir  le  plateau 

4 
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1. 
[0052]  Ainsi,  le  serre-flan  central  inférieur  42  compor- 
te  trois  rangées  de  quatre  logements  44  et  la  matrice  43 
comporte  trois  rangées  de  quatre  logements  45. 
[0053]  Les  moyens  50  de  formation  des  alvéoles  3  par 
emboutissage  du  flan  métallique  2  sont  disposés  à  l'in- 
térieur  des  logements  44  et  45  ménagés  respective- 
ment  dans  le  serre  flan  central  inférieur  42  et  dans  la 
matrice  43. 
[0054]  Comme  représenté  sur  les  Figs.  4  et  5,  ces 
moyens  50  de  formation  des  alvéoles  3  comprennent, 
d'une  part,  des  poinçons  51  fixes  et,  d'autre  part,  des 
bagues  55  formant  une  empreinte  56  de  forme  complé- 
mentaire  au  poinçon  51  correspondant. 
[0055]  En  se  reportant  à  la  Fig.  5,  on  va  décrire  la  dis- 
position  d'un  poinçon  51  ,  la  disposition  des  autres  poin- 
çons  51  étant  identique. 
[0056]  Le  poinçon  51  est  monté  sur  un  support  52  qui 
est  lui  même  disposé  à  l'intérieur  d'un  logement  44  mé- 
nagé  dans  le  serre-flan  central  inférieur  42. 
[0057]  Le  support  52  est  fixe  et  solidaire  du  bloc  infé- 
rieur  10  par  l'intermédiaire  de  semelles  d'appui  53. 
[0058]  Le  poinçon  51  est  relié  aux  semelles  53  par 
l'intermédiaire  d'un  organe  de  fixation  54  constitué  par 
exemple  par  une  vis. 
[0059]  Le  poinçon  51  est  donc  interchangeable. 
[0060]  De  même,  chaque  bague  55  est  montée  dans 
le  logement  45  correspondant  de  la  matrice  43  par  l'in- 
termédiaire  d'au  moins  un  organe  de  fixation  57  consti- 
tué  par  exemple  par  une  vis. 
[0061]  Ainsi,  chaque  bague  55  est  interchangeable. 
[0062]  Le  fond  de  chaque  logement  45  de  la  matrice 
43  comporte  au  moins  un  orifice  58  de  mise  à  l'air  libre 
de  l'empreinte  56. 
[0063]  Les  poinçons  51  et  les  empreintes  56  des  ba- 
gues  55  ont  une  forme  correspondant  à  la  forme  des 
alvéoles  3  à  obtenir  sur  le  plateau  1  et  par  exemple  une 
forme  tronconique  ou  hémisphérique. 
[0064]  Par  ailleurs,  la  paroi  latérale  des  poinçons  51 
et  la  paroi  interne  des  bagues  55  sont  lisses  ou  compor- 
tent  des  cannelures. 
[0065]  Comme  on  le  verra  ultérieurement  au  cours  de 
la  description  des  différentes  étapes  de  fonctionnement 
du  dispositif,  les  moyens  de  tombage  du  bord  périphé- 
rique  du  flan  métallique  2  sont  formés  par  le  poinçon  de 
coupe  supérieur  34  qui,  au  cours  de  sa  descente,  per- 
met  de  rabattre  le  bord  périphérique  du  flan  métallique 
2  sur  la  face  externe  du  serre-flan  central  inférieur  42. 
[0066]  Les  moyens  de  roulage  du  bord  tombé  sont 
formés  par  le  serre-flan  périphérique  inférieur  41  et  par 
le  poinçon  de  coupe  supérieur  34  qui,  au  cours  de  leur 
déplacement,  permettent  de  rouler  le  bord  tombé. 
[0067]  A  cet  effet,  le  serre-flan  périphérique  inférieur 
41  comporte  sur  son  bord  interne  une  gorge  48  et  le 
poinçon  de  coupe  supérieur  34  comporte  sur  son  bord 
interne  une  gorge  49  disposée  en  vis  à  vis  de  la  gorge 
48. 
[0068]  En  se  reportant  maintenant  à  la  Fig.  6,  on  va 

décrire  des  moyens  70  de  formation  par  emboutissage 
des  plots  5a  et  5b  en  saillie. 
[0069]  Comme  représenté  sur  cette  figure,  les 
moyens  de  formation  des  plots  5a  en  saillie  dans  la  mê- 

5  me  direction  que  celle  des  alvéoles  3  comprennent  des 
tiges  verticales  71  fixes  et  solidaires  du  bloc  inférieur  1  0 
par  l'intermédiaire  des  semelles  53. 
[0070]  Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté,  les 
tiges  verticales  71  sont  au  nombre  de  trois  pour  former 

10  trois  plots  5a  en  saillie  dans  la  même  direction  que  les 
alvéoles  3. 
[0071]  Chaque  tige  71  est  disposée  dans  un  alésage 
72  ménagé  dans  le  serre-flan  central  inférieur  42  entre 
les  logements  44  de  réception  des  poinçons  51  . 

15  [0072]  Les  moyens  de  formation  des  plots  5a  en 
saillie  comprennent  aussi  des  évidements  73  ménagés 
sur  la  face  inférieure  de  la  matrice  43  entre  les  loge- 
ments  45  de  réception  des  bagues  55  et  en  vis  à  vis  des 
tiges  71  . 

20  [0073]  Le  nombre  d'évidements  73  est  égal  au  nom- 
bre  de  tiges  71  et  dans  l'exemple  de  réalisation  repré- 
senté  sur  les  figures,  le  nombre  d'évidements  73  est  de 
trois. 
[0074]  Les  moyens  de  formation  des  plots  5b  en 

25  saillie  dans  la  direction  opposée  à  celle  des  alvéoles  3 
comprennent  des  tiges  verticales  74  solidaires  du  bloc 
supérieur  11  . 
[0075]  Le  nombre  de  tiges  74  est  égal  au  nombre  de 
plots  5b  à  réaliser  sur  le  flan  métallique  2  et  dans  l'exem- 

30  pie  de  réalisation  le  nombre  de  tiges  verticales  74  est 
de  trois. 
[0076]  Chaque  tige  verticale  74  est  disposée  dans  un 
alésage  75  ménagé  dans  la  matrice  43  entre  les  loge- 
ments  45  de  réception  des  bagues  55. 

35  [0077]  Les  moyens  de  formation  des  plots  5b  com- 
prennent  également  des  évidements  76  ménagés  sur  la 
face  supérieure  du  serre-flan  central  inférieur  42  entre 
les  logements  44  de  réception  des  poinçons  51  et  en 
vis  à  vis  desdites  tiges  74. 

40  [0078]  Le  nombre  d'évidements  76  est  égal  au  nom- 
bre  de  tiges  74  et  dans  l'exemple  de  réalisation  repré- 
senté  sur  les  figures,  le  nombre  d'évidements  76  est  de 
trois. 
[0079]  Ainsi,  les  tiges  71  et  les  évidements  73  permet- 

45  tent  de  former  dans  le  flan  métallique  2  trois  plots  5a  en 
saillie  dans  la  même  direction  que  celle  des  alvéoles  3 
et  les  tiges  74  et  les  évidements  76  permettent  de  réa- 
liser  trois  plots  5b  en  saillie  dans  une  direction  opposée 
à  celle  desdites  alvéoles  3  et  alternés  avec  les  plots  5a. 

50  [0080]  En  se  reportant  maintenant  aux  Figs.  4  et  5, 
on  va  décrire  les  moyens  80  de  perçage  du  fond  des 
alvéoles  3. 
[0081]  Ces  moyens  80  de  perçage  comprennent  au 
moins  une  pointe  verticale  81  disposée  à  l'intérieur  de 

55  chaque  poinçon  51  . 
[0082]  Le  nombre  de  pointes  verticales  81  est  égal  au 
nombre  d'orifices  6  à  réaliser  dans  le  fond  de  chaque 
alvéole  3  et,  dans  l'exemple  de  réalisation  représenté 
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sur  les  figures,  le  nombre  de  pointes  verticales  80  est 
de  trois. 
[0083]  Les  pointes  verticales  81  disposées  à  l'inté- 
rieur  de  chaque  poinçon  51  sont  solidaires  d'un  piston 
82  logé  dans  le  support  52  du  poinçon  51  correspon- 
dant. 
[0084]  Chaque  piston  82  forme  avec  la  semelle  supé- 
rieure  53  une  chambre  interne  83  reliée  à  un  conduit  84 
d'admission  de  fluide  sous  pression  ménagé  dans  les 
semelles  53. 
[0085]  Ainsi,  sous  l'action  du  fluide  sous  pression  ad- 
mis  dans  la  chambre  interne  83  par  le  conduit  84,  cha- 
que  piston  82  et  les  pointes  verticales  81  associées  sont 
déplaçables  verticalement  entre  une  position  rétractée 
par  rapport  au  poinçon  51  ,  comme  représentée  à  la  Fig. 
4  et  une  position  en  saillie  par  rapport  audit  poinçon  51  , 
comme  représentée  à  la  Fig.  6. 
[0086]  Les  pointes  81  et  les  pistons  82  associés  de 
chaque  poinçon  51  sont  rappelés  en  position  rétractée 
par  un  organe  élastique  85  constitué  par  exemple  par 
un  ressort. 
[0087]  Enfin,  le  dispositif  comporte  un  dévétisseur  90 
qui  est  formé  par  un  cadre  disposé  autour  du  poinçon 
de  coupe  supérieur  34  et  qui  a  pour  rôle  de  maintenir  la 
feuille  métallique  lors  de  la  remontée  de  la  partie  supé- 
rieure  du  dispositif. 
[0088]  Pour  cela,  le  dévétisseur  90  est  monté  dépla- 
çable  verticalement  par  rapport  au  bloc  supérieur  11  . 
[0089]  Ce  dévétisseur  90  est  relié  au  bloc  supérieur 
11  par  des  tiges  de  guidage  91  montées  chacune  cou- 
lissante  dans  un  support  92  fixé  sur  la  face  inférieure  du 
bloc  supérieur  11  . 
[0090]  En  se  reportant  maintenant  aux  Figs.  8  à  13, 
on  va  décrire  les  différentes  étapes  de  fonctionnement 
du  dispositif  pour  la  mise  en  forme  du  plateau  1  confor- 
me  à  l'invention. 
[0091]  Ces  figures  sont  des  vues  schématiques  en 
coupe  passant  par  les  poinçons  51  et  par  les  tiges  ver- 
ticales  71  et  74  afin  de  faciliter  la  compréhension  des 
étapes  successives. 
[0092]  Tout  d'abord,  le  bloc  supérieur  11  ainsi  que  les 
différents  éléments  qu'il  supporte  sont  en  position  haute 
comme  représentée  à  la  Fig.  8  et  une  portion  d'une 
feuille  métallique  2a  de  faible  épaisseur,  comme  par 
exemple  en  alliage  d'aluminium,  est  introduite  dans  le 
dispositif. 
[0093]  Au  cours  d'une  première  étape  représentée  à 
la  Fig.  9,  le  bloc  supérieur  11  guidé  par  les  colonnes  22 
qui  coulissent  dans  les  fourreaux  21  descend  progres- 
sivement  de  telle  manière  que  la  portion  de  feuille  mé- 
tallique  2a  soit  serrée,  d'une  part,  entre  le  poinçon  de 
coupe  supérieur  34  et  le  serre-flan  périphérique  infé- 
rieur  41  et,  d'autre  part,  entre  la  matrice  43  et  le  serre- 
flan  central  inférieur  42. 
[0094]  Les  organes  d'actionnement  32  appliquent  sur 
la  portion  de  feuille  métallique  2a,  par  l'intermédiaire  du 
serre-flan  périphérique  inférieur  41  et  du  serre-flan  cen- 
tral  inférieur  42,  une  pression  P1  qui  est  inférieure  à  la 

pression  P2  exercée  par  les  organes  élastiques  44  sur 
la  matrice  43. 
[0095]  Le  bloc  supérieur  11  ainsi  que  le  poinçon  de 
coupe  supérieur  34  et  la  matrice  43  continuent  de  des- 

5  cendre  progressivement,  ce  qui  provoque  également  la 
descente  du  serre-flan  périphérique  inférieur  41  et  du 
serre-flan  central  inférieur  42,  tandis  que  la  bague  de 
coupe  inférieure  31  est  fixe. 
[0096]  Au  cours  de  cette  descente  progressive,  le 

10  poinçon  de  coupe  supérieur  34  pénètre  dans  la  cavité 
33  à  l'intérieur  de  la  bague  de  coupe  inférieure  31  ce  qui 
a  pour  effet  de  découper  un  flan  métallique  2  dans  la 
feuille  métallique  2a. 
[0097]  Toujours  au  cours  de  cette  descente  progres- 

15  sive,  les  bagues  55  pénètrent  sur  les  poinçons  51  de 
telle  manière  que  le  métal  constitutif  du  flan  métallique 
2  flue  progressivement  et  épouse  la  forme  externe  des 
poinçons  51  ,  ainsi  que  représenté  à  la  Fig.  1  0. 
[0098]  L'air  entre  la  face  externe  des  alvéoles  3  et  le 

20  fond  des  empreintes  56  est  évacué  par  les  orifices  58. 
[0099]  De  plus,  les  extrémités  libres  des  tiges  71  qui 
sont  fixes,  pénètrent  dans  les  évidements  73  afin  de  for- 
mer  les  plots  5a  s'étendant  dans  la  même  direction  que 
les  alvéoles  3. 

25  [0100]  Ainsi,  au  cours  de  l'étape  représentée  à  la  Fig. 
10,  le  flan  métallique  2  est  découpé  et  les  alvéoles  3  et 
les  plots  5a  sont  formés  simultanément. 
[0101]  Au  cours  de  l'étape  suivante  représentée  à  la 
Fig.  11,  le  bloc  supérieur  11  continu  à  descendre  pro- 

30  gressivement  alors  que  le  serre-flan  central  inférieur  42, 
les  poinçons  51  et  la  matrice  43  restent  dans  la  même 
position. 
[0102]  La  descente  du  bloc  supérieur  11  entraîne, 
d'une  part,  la  compression  des  organes  élastiques  44 

35  et,  d'autre  part,  la  descente  du  serrre-flan  périphérique 
inférieur  41  par  le  poinçon  de  coupe  supérieur  34  de 
telle  sorte  que  le  bord  périphérique  du  flan  métallique  2 
est  progressivement  rabattu,  par  l'intermédiaire  dudit 
poinçon  de  coupe  supérieur  34,  sur  la  face  externe  du 

40  serre-flan  central  inférieur  42. 
[0103]  Dès  que  le  bord  périphérique  du  flan  métalli- 
que  2  est  complètement  rabattu  sur  la  face  externe  du 
serre-flan  central  inférieur  42,  comme  représenté  à  la 
Fig.  1  2,  le  fluide  sous  pression  est  admis  dans  les  cham- 

ps  bres  83  provoquant  la  montée  des  pistons  82  et  des 
pointes  81  pour  que  les  extrémités  libres  de  ces  pointes 
81  dépassent  de  la  face  supérieure  des  poinçons  51  et 
perforent  le  fond  des  alvéoles  3. 
[0104]  De  plus,  au  cours  de  cette  étape  lors  de  laquel- 

50  le  le  poinçon  de  coupe  supérieur  34  descend  progres- 
sivement  pour  tomber  le  bord  périphérique  du  flan  mé- 
tallique  2,  les  tiges  74  descendent  de  telle  sorte  que  les 
extrémités  libres  de  ces  tiges  74  pénètrent  progressive- 
ment  dans  les  évidements  76  de  façon  à  former  les  plots 

55  5b  s'étendant  dans  une  direction  opposée  à  celle  des 
alvéoles  3. 
[0105]  Lors  de  ces  précédentes  étapes,  le  flan  métal- 
lique  2  est  serré  à  la  pression  P2  supérieure  à  P1  plus 

6 
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5.  Plateau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  plot  (5a,  5b)  a  une  forme  tronconique 
ou  hémisphérique. 

s  6.  Plateau  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  fond  des  alvéoles  (3)  comporte  au 
moins  un  orifice  (6). 

7.  Procédé  de  mise  en  forme  d'un  plateau  (1  )  de  pré- 
10  paration  et  de  conditionnement  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  : 

on  découpe  un  flan  (2)  dans  une  feuille  métal- 
15  lique  (2a)  de  faible  épaisseur, 

on  serre  le  flan  métallique  (2)  à  une  pression 
P1  sur  toute  sa  surface  en  dehors  des  portions 
du  flan  (2)  destinées  à  former  les  alvéoles  (3), 
on  forme  par  emboutissage  du  flan  métallique 

20  (2)  au  moins  deux  rangées  (A,  B...)  d'au  moins 
deux  alvéoles  (3), 
on  serre  le  flan  métallique  (2)  à  une  pression 
P2  supérieure  à  P1  plus  l'effort  d'emboutissage 
et  on  réalise  le  tombage  du  bord  périphérique 

25  dudit  flan  métallique  (2), 
et  on  exerce  sur  le  bord  tombé  une  pression  P3 
inférieure  à  P2  pour  rouler  le  bord  tombé  et  for- 
mer  un  bord  périphérique  roulé  (4)  de  rigidifica- 
tion  dudit  plateau  (1). 

30 
8.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 

que  simultanément  à  la  formation  des  alvéoles  (3), 
on  forme  entre  les  rangées  desdites  alvéoles  (3) 
des  plots  (5a)  en  saillie  et  s'étendant  perpendiculai- 

res  rement  au  flan  métallique  (2)  et  dirigés  dans  la  mê- 
me  direction  que  celle  des  alvéoles  (3). 

9.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
qu'après  le  tombage  du  bord  périphérique,  on  forme 

40  entre  les  rangées  desdites  alvéoles  (3)  des  plots 
(5b)  en  saillie  s'étendant  perpendiculairement  au 
flan  métallique  (2)  et  dirigés  dans  une  direction  op- 
posée  à  celle  des  alvéoles  (3),  les  plots  (5a,  5b)  de 
direction  opposée  étant  alternés  les  uns  par  rapport 

45  aux  autres. 

l'effort  d'emboutissage  qui  correspond  à  l'effort  néces- 
saire  pour  emboutir  et  plier  le  métal  constitutif  de  ce  flan 
métallique. 
[0106]  Ensuite,  une  pression  P3  s'ajoutant  à  la  pres- 
sion  P1  est  appliquée  par  l'intermédiaire  des  organes 
d'actionnement  32  sur  le  serre-flan  périphérique  infé- 
rieur  41  de  telle  manière  que  la  pression  résultante  ap- 
pliquée  sur  ce  serre-flan  périphérique  inférieur  41  soit 
supérieure  à  la  pression  exercée  par  les  organes  élas- 
tiques  44. 
[0107]  Du  fait  de  cette  pression  exercée  sur  le  serre- 
flan  périphérique  inférieur  41,  ce  dernier  remonte  pro- 
gressivement  en  entraînant  la  remontée  du  poinçon  de 
coupe  supérieur  34  et  du  bloc  supérieur  11  . 
[0108]  Au  cours  de  cette  remontée,  le  bord  tombé  du 
flan  métallique  2  est  progressivement  roulé  dans  les 
gorges  48  et  49  respectivement  du  serre-flan  périphéri- 
que  inférieur  41  et  du  poinçon  de  coupe  supérieur  34, 
comme  représenté  à  la  Fig.  13. 
[0109]  Ensuite,  l'ensemble  de  la  partie  supérieure  du 
dispositif  remonte  tandis  que  le  dévétisseur  90  reste  ap- 
pliqué  contre  la  bague  de  coupe  inférieure  31  de  façon 
à  maintenir  le  reste  de  la  feuille  métallique  2a  et  à  dévêtir 
cette  feuille  métallique. 
[0110]  Le  dispositif  de  mise  en  forme  selon  l'invention 
permet  donc  de  réaliser  par  emboutissage  en  une  seule 
passe  un  plateau  de  préparation  et  de  conditionnement 
de  produits  unitaires  à  partir  d'un  flan  métallique  de  fai- 
ble  épaisseur,  ce  plateau  pouvant  être  utilisé  sur  toute 
la  chaîne  de  fabrication  ainsi  que  pour  la  commerciali- 
sation  et  le  réchauffage  des  produits. 

Revendications 

1.  Plateau  de  préparation  et  de  conditionnement  de 
produits  unitaires,  comme  par  exemple  des  pro- 
duits  alimentaires  du  type  tartelettes,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  réalisé  à  partir  d'un  flan  métallique  (2) 
de  faible  épaisseur  et  en  ce  qu'il  comporte  au  moins 
deux  rangées  (A,  B...)  d'au  moins  deux  alvéoles  (3) 
et  un  bord  périphérique  roulé  (4)  de  rigidification  du- 
dit  plateau  (1). 

2.  Plateau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  alvéole  (3)  a  une  forme  tronconique  ou 
hémisphérique. 

3.  Plateau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  paroi  latérale  de  chaque  alvéole  (3)  est  lisse 
ou  cannelée. 

4.  Plateau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte,  entre  les  rangées  des  alvéoles  (3), 
des  plots  (5a,  5b)  en  saillie  s'étendant  perpendicu- 
lairement  au  flan  métallique  (2)  et  dirigés  alternati- 
vement  dans  une  direction  opposée. 

10.  Procédé  selon  les  revendication  7  et  9,  caractérisé 
en  ce  que  simultanément  à  la  formation  des  plots 
(5b)  de  direction  opposée  à  celle  des  alvéoles,  on 

50  réalise  au  moins  un  orifice  (6)  dans  le  fond  desdites 
alvéoles  (3). 

1  1  .  Dispositif  de  mise  en  forme  d'un  plateau  (1  )  de  pré- 
paration  et  de  conditionnement  selon  l'une  quelcon- 

55  que  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  : 

un  bloc  inférieur  (10)  fixe, 
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un  bloc  supérieur  (11)  déplaçable  verticale- 
ment, 
des  moyens  (20)  de  guidage  du  bloc  supérieur 
(11)  par  rapport  au  bloc  inférieur  (10), 
des  moyens  (30)  de  découpage  d'un  flan  (2) 
dans  une  feuille  métallique  (2a)  de  faible  épais- 
seur, 
des  moyens  (40)  de  serrage  du  flan  métallique 
(2)  sur  toute  sa  surface  en  dehors  des  portions 
du  flan  destiné  à  former  les  alvéoles  (3), 
des  moyens  (50)  de  formation  par  emboutissa- 
ge  du  flan  métallique  (2)  d'au  moins  deux  ran- 
gées  (A,B...)  d'au  moins  deux  alvéoles  (3), 
et  des  moyens  de  tombage  du  bord  périphéri- 
que  du  flan  métallique  (2)  et  de  roulage  de  ce 
bord  tombé  pour  former  un  bord  roulé  (4)  de 
rigidification  dudit  plateau  (1). 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  des  moyens  (70)  de  formation  par 
emboutissage  de  plots  (5a,  5b)  en  saillie  s'étendant 
perpendiculairement  au  flan  métallique  (2)  entre  les 
rangées  des  alvéoles  (3)  et  dirigés  alternativement 
dans  une  direction  opposée. 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  des  moyens  (80)  de  perçage  du 
fond  des  alvéoles  (3). 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  (30)  de  découpage  du  flan  mé- 
tallique  (2)  comprennent,  d'une  part,  une  bague  de 
coupe  inférieure  (31)  fixe  et  comportant  une  cavité 
centrale  (33)  de  forme  complémentaire  au  contour 
du  plateau  (1)  et,  d'autre  part,  un  poinçon  de  coupe 
supérieur  (34)  solidaire  du  bloc  supérieur  (11)  dé- 
plaçable  verticalement  et  dont  le  contour  externe 
est  de  forme  complémentaire  au  contour  interne  de 
la  bague  de  coupe  inférieure  (31). 

15.  Dispositif  selon  les  revendications  11  et  14,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  (40)  de  serrage  du  flan 
métallique  (2)  comprennent,  d'une  part,  un  serre- 
flan  périphérique  inférieur  (41)  disposé  à  l'intérieur 
de  la  cavité  (33)  de  la  bague  de  coupe  inférieure 
(31)  et  déplaçable  verticalement  au  moyen  d'orga- 
nes  d'actionnement  (32)  supportés  par  le  bloc  infé- 
rieur  (10)  et  un  serre-flan  central  inférieur  (42)  logé 
à  l'intérieur  du  serre-flan  périphérique  inférieur  (41) 
et  déplaçable  verticalement  indépendamment  dudit 
serre-flan  périphérique  inférieur  (41)  et,  d'autre 
part,  le  poinçon  de  coupe  supérieur  (34)  solidaire 
du  bloc  supérieur  (11)  et  destiné  à  coopérer  avec 
ledit  serre-flan  inférieur  (41)  et  une  matrice  (43)  lo- 
gée  à  l'intérieur  du  poinçon  de  coupe  supérieur  (34) 
et  destinée  à  coopérer  avec  le  serre-flan  central  in- 
férieur  (42),  ladite  matrice  (43)  étant  supportée  par 
le  bloc  supérieur  (11)  au  moyen  d'au  moins  un  or- 

gane  élastique  de  compression  (44). 

16.  Dispositif  selon  la  revendication  15,  caractérisé  en 
ce  que  les  organes  d'actionnement  (32)  sont  formés 

s  par  au  moins  deux  vérins  double  effet. 

17.  Dispositif  selon  la  revendication  11  ou  15,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  serre-flan  central  inférieur  (42)  et 
la  matrice  (43)  comportent  au  moins  deux  rangées 

10  d'au  moins  deux  logements  (44,  45)  pour  les 
moyens  (50)  de  formation  desdites  alvéoles  (3). 

18.  Dispositif  selon  la  revendication  11  ou  17,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  (50)  de  formation  desdi- 

15  tes  alvéoles  (3)  comprennent,  d'une  part,  au  moins 
deux  rangées  d'au  moins  deux  poinçons  (51  )  fixes, 
montés  chacun  dans  un  support  (52)  solidaire  du 
bloc  inférieur  (10)  et  disposé  dans  un  logement  (44) 
du  serre-flan  central  inférieur  (42)  et,  d'autre  part, 

20  au  moins  deux  rangées  d'au  moins  deux  bagues 
(55)  disposées  chacune  dans  un  logement  (45)  de 
la  matrice  (43)  et  formant  une  empreinte  (56)  de  for- 
me  complémentaire  au  poinçon  (51)  correspon- 
dant. 

25 
19.  Dispositif  selon  la  revendication  18,  caractérisé  en 

ce  que  les  poinçons  (51  )  et  les  empreintes  (56)  des 
bagues  (55)  ont  une  forme  tronconique  ou  hémis- 
phérique. 

30 
20.  Dispositif  selon  la  revendication  18  ou  19,  caracté- 

risé  en  ce  que  la  paroi  latérale  des  poinçons  (51  )  et 
la  paroi  interne  des  bagues  (55)  sont  lisses  ou  com- 
portent  des  cannelures. 

35 
21.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  18  à  20,  caractérisé  en  ce  que  les  poinçons 
(51)  et  les  bagues  (55)  sont  interchangeables. 

40  22.  Dispositif  selon  la  revendication  11  ou  15,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  tombage  du  bord  pé- 
riphérique  du  flan  métallique  (2)  sont  formés  par  le 
poinçon  de  coupe  supérieur  (34)  et  les  moyens  de 
roulage  de  ce  bord  tombé  sont  formés  par  le  serré- 

es  flan  périphérique  inférieur  (41)  et  ledit  poinçon  de 
coupe  supérieur  (34)  qui  comportent  chacun  sur 
son  bord  interne  une  gorge  (48,49). 

23.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
so  tions  11  à  22,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (70) 

de  formation  des  plots  (5a)  en  saillie  dans  la  même 
direction  que  celle  des  alvéoles  (3)  comprennent  au 
moins  une  tige  verticale  fixe  (71),  solidaire  du  bloc 
inférieur  (10)  et  disposée  dans  un  alésage  (72)  mé- 

55  nagé  dans  le  serre-flan  central  inférieur  (42)  entre 
les  logements  (44)  de  réception  des  poinçons  (51) 
et  au  moins  un  évidement  (73)  ménagé  sur  la  face 
inférieure  de  la  matrice  (43)  entre  les  logements 
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(45)  de  réception  des  bagues  (55)  et  en  vis  à  vis  de 
ladite  tige  (71). 

24.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  11  à  21,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (70)  s 
de  formation  des  plots  (5b)  en  saillie  dans  la  direc- 
tion  opposée  à  celle  des  alvéoles  (3)  comprennent 
au  moins  une  tige  verticale  (74),  solidaire  du  bloc 
supérieur  (11)  et  disposée  dans  un  alésage  (75) 
ménagé  dans  la  matrice  (43)  entre  les  logements  10 
(45)  de  réception  des  bagues  (55)  et  au  moins  un 
évidement  (76)  ménagé  sur  la  face  supérieure  du 
serre-flan  central  inférieur  (42)  entre  les  logements 
(44)  de  réception  des  poinçons  (51)  et  en  vis  à  vis 
de  ladite  tige  (74).  is 

25.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  11  à  21  ,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (80) 
de  perçage  du  fond  des  alvéoles  (3)  comprennent 
au  moins  une  pointe  verticale  (81)  disposée  à  l'in-  20 
térieur  de  chaque  poinçon  (51)  et  déplaçable  sous 
l'action  d'un  piston  (82)  logé  dans  le  support  (52)  du 
poinçon  (51)  correspondant  entre  une  position  ré- 
tractée  par  rapport  au  poinçon  (51)  et  une  position 
en  saillie  par  rapport  audit  poinçon  (51  ),  ladite  poin-  25 
te  (81)  étant  rappelée  en  position  rétractée  par  un 
organe  élastique  (85). 
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